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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la précarité croissante des
travailleuses et travailleurs des festivals de cinéma et sur la nécessaire reconnaissance de leurs métiers dans le
cadre du régime de l'intermittence du spectacle. Depuis plusieurs années, les conditions de travail des
organisateurs de festivals de cinéma se dégradent en raison de la précarité accrue et des réformes successives
de l'assurance chômage. Ces évolutions ont entraîné des modes de calcul moins favorables pour ces
professionnels, mettant nombre d'entre eux dans des situations économiques insoutenables et contraignant
d'autres à abandonner le secteur, menaçant ainsi la pérennité de ces évènements culturels. Les festivals de
cinéma jouent un rôle majeur dans l'écosystème culturel français. Ce sont des lieux de création, de collaboration
et d'échanges culturels, qui contribuent à l'activité économique et à l'attractivité des territoires. Le dynamisme de
la filière cinématographique ne saurait être possible sans les qualifications et l'expérience des équipes à
l'initiative des festivals de cinéma. La non-reconnaissance des spécificités intermittentes de ces métiers et
l'absence d'une convention collective adaptée constituent des freins au développement du secteur. Intégrer les
métiers liés à l'organisation des festivals de cinéma au régime de l'intermittence du spectacle est nécessaire
pour garantir aux travailleuses et aux travailleurs de ce secteur des conditions de travail dignes et une
indemnisation adaptée. Une telle mesure permettrait de sécuriser ces emplois, d'assurer la viabilité des festivals
de cinéma et de favoriser la diversité culturelle. Compte tenu de ces éléments, il s'interroge sur les mesures
concrètes qu'elle envisage afin de permettre aux organisateurs de festivals de cinéma d'accéder au régime de
l'intermittence du spectacle et pour soutenir ce secteur culturel clé.
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